
Agence départementale
du pays de Saint Malo
Service Routes et bâtiments
26 bis, Rue Raphaël de Folligné
35350 LA GOUESNIÈRE

EURL DENOUAL Mathieu
1, route de Montours
35460 MAEN ROCH

Affaire suivie par :
Melanie GRANGER
Tél. : 02 99 02 45 63
email : melanie.granger@ille-et-vilaine.fr

AUTORISATION DE VOIRIE
PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT

 
Localisation : D6 au PR 3+0810 (SAINT-MELOIR-DES-ONDES) situé hors
agglomération 8 Le Vaupinel
Commune(s) : SAINT-MELOIR-DES-ONDES
Nature des travaux : Echafaudage et stationnement camion(s) atelier(s)
Arrêté N° : 25-A1-A-32948 (DAV056103)

Le Président du Conseil Départemental
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le Code de la voirie routière ;
Vu le Code de la route ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière, notamment le livre I, 8ème
partie : signalisation temporaire, approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992
modifié ;
Vu le règlement de la voirie départementale approuvé par la Commission Permanente le 19
novembre 2012 ;
Vu l'arrêté n° A-DG-AJ-2025-036 du Président du Conseil départemental en date du 05 mai
2025 donnant délégation de signature à Eric MARSOLLIER, chef du service Routes et
bâtiments de l'agence départementale du pays de Saint-Malo
VU la demande en date du 19/12/2025 par laquelle EURL DENOUAL Mathieu demeurant 1,
route de Montours 35460 MAEN ROCH demande l'autorisation de stationner : D6 au PR
3+0810 (SAINT-MELOIR-DES-ONDES) situé hors agglomération 8 Le Vaupinel ;
Vu l'état des lieux ;
 

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation

Le bénéficiaire, EURL DENOUAL Mathieu, est autorisé à occuper le domaine
public conformément à sa demande, sous réserve de se conformer aux dispositions des
articles suivants :

du 12/01/2026 au 16/01/2026, stationnement de 2 camion(s) atelier(s), sur le trottoir,
sur le parking, D6 au PR 3+0810 8 Le Vaupinel
 
du 12/01/2026 au 16/01/2026, 1 échafaudage(s) sur le trottoir, sur le parking, D6 au
PR 3+0810 8 Le Vaupinel
 

Dans le cas d'une déviation, sa mise en place est effectuée par les services des centres
d'exploitations de l'agence départementale, sous réserve de l'acceptation du devis par le
demandeur. La demande est à adresser à l'agence, 21 jours au moins avant la date de
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l'occupation du domaine public. La prestation de la déviation est à la charge du pétitionnaire.

Le pétitionnaire s'engage à respecter l'ensemble des dispositions du règlement de la voirie
départementale.
 

Article 2 - Prescriptions techniques particulières

Obligation de prendre contact avec Arnaud GAUTIER - tel 02.99.02.45.72 - arnaud-
stephane.gautier@ille-et-vilaine.fr avant d'effectuer les travaux pour la réalisation d'un état
des lieux du revêtement de chaussée.

Le bénéficiaire est autorisé à déposer sur les dépendances de l'accotement les matériaux et
matériels spécifiés dans sa demande sous réserve de ne pas empiéter sur la voie, pour une
durée n'excédant pas la date de validité de cette autorisation. Ils doivent être disposés de
manière à ne jamais entraver le libre écoulement des eaux et l'accès aux installations de
sécurité ou de protection civile. Ils doivent être signalés pendant le jour et éclairés pendant la
nuit. Ce dépôt ne peut pas être maintenu au-delà de la durée des travaux.

L'empiètement est limité à la demi-chaussée.

La confection de mortier et de béton est interdite sur la chaussée. Elle est tolérée sur les
accotements sous réserve de protection des sols.
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation de travaux peuvent être entreprosés
sur les dépendances de la voie. Des dispositions particulières peuvent être imposées par les
services techniques du Département dans les courbes ou à proximité des carrefours. 
Le demandeur doit concevoir ses ouvrages de manière à se prémunir contre les contraintes
inhérentes à l'occupation du domaine public routier et en particulier contre les mouvements
du sol, les tassements de remblais, les vibrations et effets des véhicules lourds. Le
Département ne garantit ni la stabilité, ni la pérennité, ni l'adéquation du domaine public avec
les ouvrages projetés par le demandeur.
 

OBSERVATION :

- L'implantation de l'échaffaudage et de la base vie devra se faire uniquement sur les places
de stationnement ou trottoir. La signalisation adapté de jour comme de nuit sera à mettre en
place correspondant au schéma CF11 joint.
 

Article 3 - Sécurité et signalisation de chantier

Le bénéficiaire doit signaler son chantier (ou dépôt) conformément aux dispositions prévues
par l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 - 8ème partie.
Il est responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance ou mauvaise
maintenance de cette signalisation.
La signalisation du chantier doit être visible de jour comme de nuit.
Il doit s'attacher à assurer la liberté de la circulation et la protection des piétons.
En l'occurrence, une signalisation temporaire doit être mise en place pour tout empiètement
sur la chaussée.
Le pétitionnaire doit donc mettre en place la signalisation de son chantier en respectant le(s)
schéma(s) joint(s) : 

CF11     
 

Article 4 - Responsabilité

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, le titulaire ne pourra
prétendre à aucune indemnisation en cas de retrait.
Elle est personnelle et ne peut faire l'objet d'aucune cession à quelque titre que ce soit.
Elle ne peut faire l'objet d'aucun renouvellement tacite.
Le titulaire de la présente autorisation est responsable tant vis-à-vis du Département d'Ille-et-
Vilaine que des tiers, des désordres de toute nature qui pourraient résulter de ses
installations. Il restera responsable de ces éventuels désordres en cas de cession non
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autorisée de ses installations.
 

Article 5 - Validité et renouvellement

En cas de demande de prolongation, le pétitionnaire doit transmettre sa demande avant
l'échéance.

Dès la fin de l'occupation, le demandeur est tenu d'enlever tous les décombres, terres,
matériaux, gravois, et immondices et de réparer immédiatement tous les dégâts causés au
domaine public et à ses dépendances et de les restituer dans leur état initial.
 
 

#signature#

DIFFUSION(S) :
EURL DENOUAL Mathieu
Arnaud GAUTIER - tel 02.99.02.45.72 - arnaud-stephane.gautier@ille-et-vilaine.fr

Voie et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine -
Hôtel du Département, 1 avenue de la Préfecture 35042 Rennes Cedex - dans le délai de 2 mois à compter de sa notification.
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes – 3 Contour de la
Motte CS 44416 35044 Rennes Cedex ou par l’application www.telerecours.fr – dans le délai de 2 mois à compter sa
notification.

Règlement général sur la protection des données (RGPD)
Cet acte de voirie fait l’objet d’un traitement de données à caractère personnel dont vous trouverez le détail sur le site internet
du Département à l’adresse suivante : https://www.ille-et-vilaine.fr/autorisationsdevoirie.
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A la Gouesnière, le 09/01/2026
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Remarque(s) :

Signalisation temporaire - SETRA

Chantiers fixesCF11
Sur accotement

- Si la largeur de l’accotement est insuffisante employer

des K 5 b en lieu et place des K 2.

- Le panneau AK 5 doit être enlevé en période d’inactivité

du chantier.

- Le dispositif est identique quel que soit le nombre de

voies.

AK 5

CHA
NTIE

RK 5 b double face
+ éventuellementruban K 14

K 2

K 2

150 m














